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ARTICLE UNIQUE

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« II. – Les dispositions du présent article entrent en vigueur dès lors que l’agrément et la lettre de 
cadrage, prévus à l’article L. 5420-22 du code du travail,sont supprimés de l’ordonnancement 
juridique.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe parlementaire de La France Insoumise entend protéger la gestion 
paritaire de l'assurance chômage.

Le présent projet de loi de transposition de l'avenant au protocole d'accord n°3 se targue du respect 
du dialogue social qu'il n'a cessé de confisquer pour imposer sa politique inique.
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En effet, par la loi pour la liberté de choisir son avenir professionnel de 2018, le Gouvernement a 
repris en main la gestion de l’Unédic via les “lettres de cadrage”. Elles définissent le délai dans 
lequel ces derniers doivent aboutir à une convention d'assurance chômage, ainsi que les objectifs de 
la négociation. A partir de ce document de cadrage, les partenaires sociaux négocient les règles qui 
sont ensuite formalisées dans une convention d’assurance chômage que l’Etat “agréée” si elle est 
conforme à la loi et cohérente avec sa politique d’emploi. L’agrément du Premier ministre qui en 
découle rend la convention obligatoire. En cas d'absence d'accord entre les partenaires sociaux pour 
fixer les règles d’Assurance chômage, il revient à l’Etat de définir la réglementation par décret. 
C'est ce que l'on nomme “régime de carence”, ce fut le cas entre 2019 et 2024.

Cette reprise gouvernementale a permis à plusieurs gouvernements macronistes d'attaquer 
frontalement les assurés sociaux au mépris de tout dialogue social.

Dans le cadre des négociations interprofessionnelles sur le régime des ruptures conventionnelles, le 
Gouvernement n'a pas manqué de rappeler sa possibilité de passer par décret pour imposer sa 
politique contre les chômeurs.

C'est dans ce contexte de menace qu'une énième réduction des droits des assurés sociaux a été 
approuvés par les organisations syndicales représentatives des salariés, à l'exception de la CGT et 
de la CFE-CGC. Sans cette mise sous tutelle étatique de l'Unédic, il est évident qu'un dialogue 
social, au sens d'un réel rapport de force, aurait pu aboutir à d'autres mesures.

Ainsi, conditionner l’entrée en vigueur de ce projet de loi à la suppression de l’agrément et de la 
lettre de cadrage permet au dialogue social de répondre à la question du déficit de l’Unédic dans un 
cadre réellement autonome, libéré des contraintes politiques préétablies et des orientations 
néolibérales qui tendent à imposer une logique de réduction des droits au détriment de la protection 
des demandeurs d’emploi et contribuent in fine à la précarisation des chômeurs.


